ARRETE n° 547 CM du 6 juin 2008 portant modification de l’arrêté n° 478 CM du 27 avril 1992 modifié fixant l’organisation et le fonctionnement de l’établissement public administratif dénommé “Institut d’insertion médico-éducatif”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et du logement, en charge de la réforme de la protection sociale, de la famille et de la condition féminine,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 82-36 AT du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapés ;

Vu la délibération n° 89-118 AT du 20 juillet 1989 modifiée portant création d’un établissement public territorial dénommé “Institut d’insertion médico-éducatif” ;

Vu la délibération n° 2003-15 APF du 9 janvier 2003 portant réglementation des établissements et services médico-sociaux ;

Vu l’arrêté n° 1044 CM du 11 juillet 2003 fixant les conditions techniques d’organisation et de fonctionnement des structures médico-sociales spécialisées dans la prise en charge des enfants et adolescents en situation de handicap mental ou d’inadaptation ;

Vu l’arrêté n° 478 CM du 27 avril 1992 modifié fixant l’organisation et le fonctionnement de l’établissement public administratif dénommé “Institut d’insertion médico-éducatif” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 juin 2008,

Arrête :

Article 1er.— L’article 4 de l’arrêté n° 478 CM du 27 avril 1992 modifié susvisé est ainsi rédigé :

“Art. 4.— Composition du conseil d’administration

L’Institut d’insertion médico-éducatif est administré par un conseil d’administration composé de seize (16) membres nommés par arrêté en conseil des ministres.

Les membres constituant le conseil d’administration sont les suivants :

Membres permanents de droit :

-
le ministre chargé de la solidarité, président ;

-
le ministre chargé de la santé, vice-président ;

-
le ministre chargé de l’éducation ou son représentant ;

-
le ministre chargé de la jeunesse ou son représentant ;

-
l’inspecteur de l’éducation nationale chargé de l’adapta­tion et de l’intégration scolaire ou son représentant ;

-
le directeur de la Caisse de prévoyance sociale ou son représentant ;

-
le directeur des affaires sociales ou son représentant ;

-
deux représentants désignés par l’assemblée de la Polynésie française ou leurs suppléants ;

-
deux personnalités nommées pour leurs compétences ou leur contribution dans le monde de l’enfance handicapée, sur proposition du ministre chargé de la solidarité ;

-
un médecin pédopsychiatre nommé sur proposition du ministre chargé de la santé.

Membres élus :
-
deux représentants du personnel ou leurs suppléants ;

-
deux représentants de l’association des parents d’élèves de l’IIME ou leurs suppléants.

Les fonctions de président, de vice-président et de membre du conseil d’administration sont gratuites.”

Art. 2.— Au 5e alinéa de l’article 6 de l’arrêté n° 478 CM du 27 avril 1992 modifié susvisé, la mention : “8 jours” est remplacée par la mention : “48 (quarante-huit) heures au minimum et de 4 (quatre) jours au plus sur le même ordre du jour”.

Art. 3.— A l’article 10 de l’arrêté n° 478 CM du 27 avril 1992 modifié susvisé, la mention : “arrêté n° 1340 CM du 26 novembre 1991” est remplacée par la mention : “arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993”.

Art. 4.— A l’article 12 de l’arrêté n° 478 CM du 27 avril 1992 modifié susvisé, la mention : “arrêté n° 475 du 11 avril 1989 portant réglementation budgétaire, financière et comptable des établissements publics territoriaux” est remplacée par la mention : “la délibération n° 95-205 du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaire, financière et comptable de la Polynésie française et de ses établissements publics”.

Art. 5.— Le ministre de la solidarité et du logement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 juin 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité et du logement,


Armelle MERCERON.

